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Certificat d'inaptitude - EPS

Descriptif :

Un médecin ne peut « dispenser » un élève de l’obligation de présence en cours d’EPS, il ne peut prononcer qu’une
« inaptitude » à pratiquer certaines ou toutes les activités sportives.La dimension pédagogique, qui donne à la
discipline l’intégralité de son caractère éducatif, implique la participation de tous les élèves aux cours d’éducation
physique et sportive ; y compris les élèves souffrant d’un handicap pour lesquels ont été instaurées des épreuves
spécifiques aux examens.
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